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 INFOMESNIL 
 

                  Mensuel - N° 2024 – 07 
             Mercredi 3 juillet 2024 - http://www.mesnil-saint-loup.fr 

 

 

Horaires d’ouverture du secrétariat de la mairie au public : Le lundi de 16h00 à 19h00 et le jeudi de 16h00 à 19h00 
 

Téléphone : 03.25.40.42.17 – Mail : mairie-mesnil-saint-loup@wanadoo.fr 
 

 

  

 
 
 
 
 
 

Fermeture du secrétariat de mairie - Congés d’été 
 

Le secrétariat de mairie sera fermé du lundi 12 août 2024 au vendredi 30 août 2024 

inclus. Réouverture le lundi 2 septembre 2024 aux horaires habituels. 
 

Fermeture du secrétariat de mairie également  

du 8 au 12 juillet 2024. 

 
Pas d’Infomesnil en août. 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Journal du PETR 

 

Cet infomesnil est distribué avec le nouveau numéro du journal du PETR (Pôle d'Équilibre Territorial et Rural 

- Seine en Plaine Champenoise - 55 187 habitants sur 79 communes dont Mesnil-Saint-Loup). 
 

Info-tri 2024 - CCOA  
 

Cet infomesnil est également distribué avec le numéro spécial Info-tri 2024 de la CCOA :  
Notre Communauté de Communes de l'Orvin et de l'Ardusson. 
  

 

Informations de la mairie 
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Qualité de l'eau 

 

Suite à l’article du mois dernier sur la potabilité de notre eau du robinet et les nombreuses questions 
légitimes que vous vous êtes posées, sachez que la qualité de l’eau est revenue dans les normes suite à une 
2em analyse de contrôle qui a eu lieu 48 heures après la précédente. 
 

D’après le SDDEA la montée (rapide et sans doute exceptionnelle et non pas durable) du taux de nitrate est liée 
en partie aux importantes pluies de ces derniers mois et à l’infiltration dans les nappes phréatiques des 
éventuels résidus du sol. 
 

A ce jour tous les indicateurs sont au vert (Taux de Nitrate du dernier relevé à 46mg/l) et vous pouvez sans 

crainte continuer à boire notre eau du robinet. Le dépassement du taux de nitrate (tout juste à la valeur 

limite de 50mg/l) n’aura durée que quelques jours. 
 
Pour votre complète Information, sachez que des communes voisines ont des taux de nitrates qui s’élèvent 
à plus 60 à 80mg/l depuis des mois voire des années et également d’autres soucis d’ordre bactériologique, 
pesticides… ce qui n’est pas notre cas.  
 
 

Un contrôle renforcé a été mis en place sur notre unité de distribution (Mesnil-Dierrey) afin de suivre 

l’évolution de ces paramètres sur 2024/2025. 

 

Pour plus d’informations : Les analyses et relevés complets mensuels de l’ARS (Agence Régionale de la Santé) 

sont régulièrement affichés dans le hall de la mairie. 

 
 
 
 
Résultats pour toutes les communes : https://solidarites-sante.gouv.fr/sante-et-environnement/eaux/eau 

 

 

Le maire, Michaël SIMON 

 

Fête patronale de la Saint-Loup 
 

Dimanche 1er septembre 2024 à 11h45 - Fête patronale de la Saint-Loup  
 

Apéritif offert par la municipalité  
 

Suivi d’un repas partagé  
 

Place de l’église (sortie de la messe) ou salle polyvalente si mauvais temps 
 

 

 

 

 

 
La municipalité de Mesnil-Saint-Loup 

La paroisse de Mesnil-Saint-Loup 
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Incivilités, vandalisme et cambriolages…. 
 

Nous avons comme partout à Mesnil-Saint-Loup quelques actes de vandalismes et d'incivilités… 
 

Il est du devoir de chacune et chacun d’être vigilant et de signaler au plus vite à la gendarmerie tous les 

signalements anormaux ou suspects (de jour ou de nuit).  
 

Appeler le 17 et ne craignez pas de déranger. Tous les détails sont importants, ne pensez pas que les autres 
vont le faire à votre place. Nul n'est à l'abris d’un cambriolage, cela arrive à votre voisin aujourd'hui mais 
peut vous arriver demain… Il est nécessaire de rester solidaire. 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Afin de passer un été tranquille tout en respectant le voisinage, quelques rappels de civisme : 
 

« Le civisme consiste, à titre individuel, à respecter et à faire respecter les lois et les règles en vigueur, mais aussi à 

avoir conscience de ses devoirs envers la société. De façon plus générale, le civisme est lié à un comportement actif 

de l’habitant-citoyen dans la vie quotidienne et publique, qui le conduit à agir pour que l’intérêt général l’emporte sur 

les intérêts particuliers. C’est une manière de vivre ensemble dans l’intérêt et le respect commun. » 
 

- La vie en collectivité : La qualité de notre cadre de vie dépend de la bonne volonté de chacun. Une meilleure 
condition de vie en collectivité passe par des gestes simples : être tolérant, solidaire, poli et respectueux. 
Nous regrettons tous régulièrement certaines incivilités qui dégradent nos rues et notre cadre de vie (pollutions 
visuelles, sonores et olfactives par exemple). Nous constatons que nos espaces verts, fréquentés par nos enfants, ou 
trottoirs sont parfois minés par des déjections canines, ou autres déchets. 
 
 



 

Distribué par les bénévoles de la bibliothèque 

Tirage 270 exemplaires             
Page 4 sur 16 

- Les trottoirs et caniveaux : L’encombrement d’un trottoir par une haie non entretenue relève également de la 
responsabilité de chaque propriétaire, il serait regrettable qu’un usager d’un trottoir se fasse renverser par un 
véhicule sous prétexte qu’il a été dans l’obligation de marcher sur la route en raison d’une haie non entretenue ou 
un véhicule garé sur trottoir.  
Chacun est responsable légalement de sa part de trottoir, ce qui comprend également son nettoyage. Il en est de 
même pour le déneigement ainsi que la sécurisation d’un passage en cas de verglas, sans oublier le désherbage (sans 
produit chimique) le long des clôtures et des bordures de trottoirs. Les avaloirs ne sont pas des dépotoirs. Il est 
interdit de déverser tout déchet quel qu’il soit, sur la voie ou dans l’espace public, ni dans les avaloirs d’eaux pluviales 
(un mégot de cigarette met 15 ans à se dégrader et ses particules toxiques ne disparaissent jamais). 
 

- Arbres, haies, élagages et bordures de propriété : Les riverains sont tenus d’élaguer les arbres, arbustes et 
haies bordants les voies publiques et privées afin de ne pas gêner le passage des piétons et/ou les câbles électriques 
ou téléphoniques. Les branches ne doivent pas dépasser ni chez le voisin, ni sur la chaussée, ni cacher les panneaux 
de signalisation. Avant toute nouvelle plantation, il appartient à chacun de faire preuve de civisme et de s’assurer 
que la plantation ne gênera pas son voisin. Selon l'article 673 du Code Civil vous pouvez exiger que votre voisin coupe 
les branches qui dépassent de sa végétation. Passé trente ans, il n'est plus possible de demander au voisin de retirer 
une végétation qui gêne. Ainsi, si le voisin refuse de réduire la hauteur de son arbre parce qu'il a été planté il y a plus 
de trente ans, il n'est pas possible d'agir contre lui. 

**** 
- Animaux : Vous êtes responsable de votre animal de compagnie. 
Vous ne devez pas laisser votre/vos chien(s) souiller la voie publique 
par leurs déjections, ainsi que les trottoirs, les allées et les espaces 
verts.  
 

Les propriétaires et possesseurs d’animaux sont tenus de prendre 
toutes les mesures propres à préserver la tranquillité du voisinage, y 
compris par l’usage de tout dispositif dissuadant les animaux de faire 
du bruit de manière répétée et intempestive. 
 

Il est inadmissible d’entendre dans certains quartiers des chiens aboyer pendant des heures sans que les 

propriétaires pourtant présents et qui se reconnaitront (mais qui ne doivent pas lire cet infomesnil) 

n’interviennent. Les voisins subissent au quotidien de très forts désagréments. 
 

**** 
- Déchets : Les déchets issus des activités de jardinage, d’élagage et de désherbage ne peuvent en aucun cas être 
brûlés à l’air libre, ni dans des incinérateurs (pensez à les utiliser en paillage ou en compost). 
https://www.aube.gouv.fr/layout/set/print/Demarches-administratives/Professionnels-Toutes-les-demarches2#!/Particuliers/page/F31858 
 

- Autres nuisances et respect du voisinage : - Travaux de bricolage ou de jardinage : Afin de préserver la 
tranquillité et la qualité de vie à laquelle chacun aspire, les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés à l’aide 
d’outils ou d’appareils susceptibles de causer une gêne pour le voisinage en raison de leur intensité sonore, telles 
que tondeuse à gazon à moteur thermique, tronçonneuse, perceuse, raboteuse, scie mécanique, etc … doivent être 
effectués en respectant les créneaux horaires suivants : 

Les jours ouvrables : 8h30/12h00 et 13h30/19h30 et les samedis : 9h00/12h00 et 15h00/19h00. Le 

dimanche et les jours fériés, c’est interdit dans l’Aube ! Arrêté préfectoral n°08-2432 du 22/07/2008 

- La fumée des barbecues ne doit pas incommoder les voisins ni dégrader leurs habitations. 
- Musique : Vous organisez une soirée, il est important de prévenir vos voisins. Ils sauront qu’ils risquent d’avoir 
quelques nuisances sonores et seront plus tolérants. 
 

Nous vous remercions de toute l’attention que vous porterez à ces remarques et à leur application. 
 
 

La municipalité de Mesnil-Saint-Loup vous souhaitent de belles et agréables vacances et un bon été. 
 

Le maire, SIMON Michaël 
 

  

Problèmes avec 

les chiens très 

(trop) 

régulièrement 

constatés ... ! 
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Moisson 

- 
Durant la moisson, il est demandé aux habitants et promeneurs d’être vigilants.  
 

Cependant, même si c’est souvent le cas, il est rappelé que la circulation des engins agricoles doit pouvoir 

se faire en respectant les règles du code de la route et à une vitesse appropriée dans le village et ses abords…  
 

 - Au-delà de 4,5 m de large, c'est un convoi exceptionnel ! 
 

Dans l’intérêt de tous, merci… 

 

 

Recensement Militaire 

 
- 

 

Chaque jeune est invité à venir se faire recenser à la mairie (sur rendez-vous) dès son 16ème anniversaire.  
 

Il suffit de se munir d’une pièce d’identité en cours de validité, du livret de famille ainsi que d’un justificatif 

de domicile de moins de 3 mois (facture EDF, France Télécom, …). 
 
 

Télévision : Déploiement de l'Ultra Haute Définition (UHD) sur la TNT 

- 
 

La TNT en Ultra-Haute Définition (UHD) a commencé son déploiement en France le 23 janvier 2024. Elle 

est disponible dans notre commune de Mesnil-Saint-Loup depuis le 11 juin 2024. 
 

     Dans sa décision du 25 octobre 2023, l’Arcom a ainsi attribué à France Télévisions le droit de diffuser 

France 2 en UHD à compter du mois de janvier 2024. France 3 (antenne nationale) sera également accessible 

en UHD du 10 juillet au 10 septembre 2024. Ces deux chaînes seront disponibles respectivement sur les 

numéros 52 et 53. Elles continueront bien sûr à être diffusées dans leur qualité actuelle (haute définition). 
     La diffusion en UHD est appelée à couvrir une large partie du territoire. A cette fin, il sera nécessaire de 

modifier quelques canaux sur plusieurs émetteurs de TNT. 
    Ces travaux auront un impact direct sur les téléspectateurs qui reçoivent la télévision par l’antenne râteau. 

Selon l’Observatoire de l’équipement audiovisuel des Français, plus de 40 % des foyers reçoivent la TNT 

par une antenne râteau, sur au moins un poste du foyer : ces téléspectateurs devront, le jour même de l’arrivée 

de l’UHD, procéder à une recherche et mémorisation des chaînes pour continuer de recevoir tous leurs 

programmes. Cette manipulation leur permettra aussi, si leur équipement le permet, d’accéder aux nouvelles 

chaînes UHD. 
    Si certains téléspectateurs perdaient la réception des chaînes de la TNT à la suite de l’introduction de 

l’UHD, l’Agence nationale des fréquences (ANFR), qui assure la gestion du fonds d'accompagnement de la 

réception télévisuelle, pourra leur attribuer une aide financière selon les dispositions du décret n° 2023-1262 

du 26 décembre 2023. 
     Cette aide, plafonnée, d’un montant de 120 € pour une adaptation de l’antenne de réception ou de 250 € 

pour un passage à un mode de réception alternative à l’antenne râteau, sera attribuée sans condition de 

ressources. Les gestionnaires d’habitats collectifs peuvent bénéficier d’une aide maximale de 500 € pour 

l’adaptation d’antennes collectives. 
   Les modalités d’attribution, pour les téléspectateurs sont détaillées sur le site www.recevoirlatnt.fr/ 

rubrique solutions aux dysfonctionnements/ aides financières-FARTV. 
 

Des informations complémentaires sont disponibles sur :  
Le site de l’Arcom: https://www.arcom.fr/bienvenue-sur-la-page-dediee-

aux-professionnels-deploiement-de-lultra-haute-definition-sur-la-

television-numerique-terrestre + le site internet www.recevoirlatnt.fr 
 

      Pour les personnes qui n’auraient pas accès à internet, l’ANFR met à 

disposition son centre d’appel au 0970 818 818 (appel non surtaxé du 

lundi au vendredi de 9h à 12h et de 13h à 17h). 
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Bibliothèque intercommunale - Changements de livres 
- 

 

 

Bibliothèque intercommunale - Horaires pour les vacances estivales 
- 
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Bibliothèque intercommunale - Journée Partir en Livre 
- 
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Piqûres de tiques et maladie de Lyme 
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Canicule – Fortes chaleurs – Protégez-vous avant les premiers effets 
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Lutte contre l’isolement 
- 
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Jeux Intergénérationnels – 6 octobre 
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Jeux Intergénérationnels – 6 octobre 
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Portes ouvertes - Grelinette et plantations - 7 juillet 

 
  

 

 

Informations diverses 
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Mon Arbre Remarquable - concours photo  
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Paroisse 
 

 

Dimanche 7 juillet 2024 : Messe à Pâlis à 10h30. 
 

Dimanche 14 juillet 2024 : Messe à Faux-Villecerf à 10h30. 
 

Dimanche 21 juillet 2024 : Messe à Dierrey-Saint-Julien à 10h30. 
 

Dimanche 28 juillet 2024 : Messe à Mesnil-Saint-Loup à 10h30. 
 

Dimanche 4 août 2024 : Messe à Dierrey-Saint-Pierre à 10h30 - Fête patronale Saint-Pierre. 
             À Mesnil à 14h00 Adoration - Avec Montmartre. 
      À Mesnil à 19h00 Prière du soir. 
 

Dimanche 11 août 2024 : Messe à Pâlis à 10h30. 
 

Jeudi 15 août 2024 : Messe à Mesnil-Saint-Loup à 10h30 – Assomption. 
       À Mesnil-Saint-Loup à 18h30 Prière mariale et procession. 
 

Dimanche 18 août 2024 : Messe à Faux-Villecerf à 10h30. 
 

Dimanche 25 août 2024 : Messe à Dierrey-Saint-Julien à 10h30 - Fête patronale Saint-Julien. 
 

Dimanche 1er septembre 2024 : Messe à Mesnil-Saint-Loup à 10h30 - Fête patronale Saint-Loup. 
         À Mesnil-Saint-Loup à 19h00 - Prière du soir et salut. 
 

La paroisse 
 

Recherche logement 
 

Bonjour, je recherche pour début ou mi-septembre une petite maison en location avec terrain (si possible) 
sur Mesnil et ses environs. 
 

Marinette COGNARD - Tél : 06.25.58.11.78 ou s'adresser à M. et Mme COGNARD Richard 03.25.43.18.89. 

Merci. 
 

 

Demande de covoiturage 

 

Bonjour,  
Nous recherchons à faire du covoiturage à la rentrée prochaine entre Mesnil Saint Loup et le collège Saint 
Bernard à Troyes pour notre fils Roméo. L'idéal serait de partager avec plusieurs parents les trajets de nos 
enfants chaque semaine. Sinon, nous serions aussi intéressés par un covoiturage rémunéré. Merci de nous 
contacter par courriel à l'adresse suivante si vous êtes intéressés :  
 

Sophie Favre Jacobs et Nicolas FAVRE - contact@nicolasfavre.com 
 

L’infomesnil sera en vacances le mois prochain 
** Prochain infomesnil : mercredi 4 septembre 2024  
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Les vacances de nos ainés du Mesnil (1942 à 1946) 
 

 
   
 
 
 

« On ne se souvient pas des jours, 
on se souvient des instants » 

 

Cesare Pavese. 
 


